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II. LEXIQUE DES ABREVIATIONS 
 

PC Parquet correctionnel 

PP Parquet de Police 

AU Auditorat du travail 

SUBS Subséquent 

PF Parquet fédéral 

CPC Constitution de partie civile 

ZP Zone de police 

RN Registre National 

BCE Banque carrefour des entreprises 

ADBA Banque de données antécédents 

EPO Enqu°te polici¯re dôoffice 

PVS Procès-verbal simplifié 

PV Procès-verbal 

MP Ministère public 

COL Circulaire du Collège des Procureurs généraux 
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Bienvenue dans le programme MACH  

 

Lors de votre premier accès au programme MACH, vous recevrez le message dôerreur 

suivant  

 

 

 

 

 

Contactez votre « MaCH Key-user» local qui vous enregistrera dans le  

programme grâce à votre numéro JUS. 
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III. [ΩACCUEIL DANS MACH 
 
 
 

 

1. Site :  Reprend votre entité  
a. PC XXX pour le parquet correctionnel 
b. AU XXX pour lôauditorat du travail 
c. PP XXX pour le parquet de police 
d. FEDPAR pour le parquet fédéral 

 
2. User : Num®ro dôidentifiant attribué par Axop 

a. Faites F4 pour le rechercher 
b. Ou tapez le si vous le connaissez 

 
3. Langue Français / Néerlandais / Allemand 

 
4. Password :En première production vous recevrez le code « INIT » 

Il vous faudra ensuite changer votre mot de passe par le bouton « Change » 
 

5. Application : Num®ro de lôapplication suivi de son appellation ;(Voir Annexe 1) 
 

6. Change : Vous permet de changer votre password 
 

7. Start : Vous permet de lancer le programme avec la souris 
Toutefois, vous avez la possibilité de lancer le programme de deux  
autres manières : 

¶ Soit par 2x « ENTER » 

¶ Soit par « CTRL » 
8. Exit : Vous permet de sortir « proprement » du programme 

  

2

2 

1 

4 
5 

3 

6 

7 
8 
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IV. PRESENTATION RAPIDE DE LΩAPPLICATION 331 ET DE SES BLOCS 
 

 

Entrez dans lôapplication 331 ï Dossier du parquet 

 

 
Par défaut, et sauf paramétrage contraire, vous vous trouverez en mode « encodage » : 
le curseur se positionne sur la case « code classement » et le code dôarrondissement est 
indiqué, ainsi que certaines autres informations prédéfinies. 
 

 
 
Pour passer en mode « recherche », il convient dôutiliser la touche F1 : tous les champs 
prédéfinis seront effacés et le curseur se positionnera au niveau du premier champ,  
à savoir  « n° de système ». 
 

 
 
Vous trouverez ®galement en bas dô®cran ¨ gauche, le message suivant qui vous 
confirmera que vous êtes en mode recherche. 
 

 
 
Il est possible dôeffectuer diff®rentes recherches sur lôaffaire ¨ partir de cet ®cran, soit au 
départ: 
 

¶ Dôun nÁ de syst¯me; 

¶ Dôun nÁ de PV;  

¶ Dôun nÁ dôinstruction; 

¶ Ou à partir de nôimporte quel champ gris. 
 
Pour ce faire, vous devez indiquer le n° de système (par exemple) et taper F2. Le dossier 
apparaitra sur votre écran. Nous verrons les différentes possibilités de recherche dans un 
autre chapitre. 
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Pour retrouver un écran vide, il faut que vous soyez positionné dans le 1er bloc. 

Si ce nôest pas le cas, appuyez sur la touche ç HOME » du clavier. Cela vous positionnera 

sur le champ de code de classement (dans le 1er bloc). 

 
ü La touche F9 videra lô®cran et se mettra directement en mode « encodage ». 

 
ü La touche F1 videra lô®cran et se mettra en mode « recherche ». 

 

ü La touche F5 videra lô®cran lorsquôen mode recherche, il nôy a aucun r®sultat. 
 

Pour passer du mode « recherche » en mode « encodage », tapez sur la touche F3. 

 

4.1 Description du Bloc1  

 

 

Ce bloc reprend entre autre, toutes les données concernant le procès-verbal, à savoir : 

¶ Les numéros de système et de notice; 

¶ Les préventions; 

¶ Les lieux et dates des faits; 

¶ Lô®tat du dossier (d®cision); 

¶ La localisation du dossier. 

 

4.2 description du Bloc 2 

 

Ce bloc reprend les différentes parties impliquées dans le dossier ainsi que la décision 

qui leur a été attribuée. 
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4.3 Description du Bloc 3 

 

Ce bloc est constitué de huit onglets ;  

 

ü Onglet 1 : « Dossier »:  Reprend toutes les informations concernant  

les infractions. 

ü Onglet 2 : « Courrier » Reprend la liste des courriers envoyés et  

leurs destinataires. 

ü Onglet 3 :  « Partie » Reprend toutes les informations concernant les  

indemnisations, les envois pour disposition, les pièces 

à conviction et les détentions éventuelles. 

ü Onglet 4 :  « Analyse/RI» Reprend principalement des informations de la  

compétence des PP. 

ü Onglet 5 :  « Frais » Reprend les frais de procédure. 

ü Onglet 6 :  « Extra » Reprend les informations concernant la date dôentr®e  

du PV, la date de fin des faits, la prescription et les PV 

subs. 

ü Onglet 7 :  « Agenda » Reprend les échéances des dossiers à traiter. 

ü Onglet 8 :  « AFNP » Reprend les affaires non pénales 

(non accessibles aux PP). 
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V. REGLES GENERALES DΩENCODAGE « INPUT » 

Dans le cadre de la gestion autonome et de lôanalyse de la charge de travail des parquets 

et des auditorats, il est important de fixer des règles communes pour établir un « input » 

uniforme lors de lôencodage des affaires p®nales correctionnelles et des affaires non 

pénales. 

La notion dôentr®e p®nale est d®finie comme ®tant : 

« Tout document, quel quôen soit la forme ou le support, susceptible de générer une 

infraction pénale n®cessitant lôouverture dôun dossier en vue de lôinformation. 

Cette définition permet de viser tout document au sens large. Elle couvre donc les PV, les 

déclarations, les rapports, les plaintes, les mails, etc. 

Lôid®e principale se trouve dans la notion de g®n®rer une infraction p®nale. »1 

« Une entrée égale à une seule notice pénale par entité » 
 

 

Un procès-verbal ou un e-PV fera (sauf cas particulier) lôobjet dôun seul 

encodage dans MaCH. 

 

 

5.1 Types de procès-verbaux  

 

5.1.1 Procès-verbal initial 

 

En règle générale, seul le procès-verbal initial est encodé et se voit octroyer un numéro 

de système. 

Toutefois, lôouverture dôun nouveau dossier ne peut pas concerner uniquement les PV 

initiaux. 

Elle concerne ®galement, par exemple, une constitution de partie civile lorsquôelle est à 

lôorigine de lôinstruction, une plainte, une ouverture dôoffice sur base dôun contact 

téléphonique. 

Lors de la r®ception dôun PV avec un code infraction nô®tant pas directement de sa 

compétence (ex pour un auditorat, un autre code que 13, 69 ou 65), le code prévention 

compris dans le numéro de PV ne doit plus être changé.  

  

                                                           
1. A la demande du réseau « statistiques », un groupe de travail a été créé au sein des auditorats du travail aux fins 

de fixer ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ 

entités. 
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5.1.2 Procès-verbal subséquent 

Le procès-verbal subséquent fait suite à un procès-verbal initial. Par conséquent, il ne doit 

pas faire lôobjet dôun nouvel encodage mais peut être encodé dans le dossier déjà créé 

pour le procès-verbal initial.  

Il peut arriver que le procès-verbal subséquent entre au parquet ou ¨ lôauditorat avant le 

procès-verbal initial. Que faire dans ce cas ? 

La pratique du terrain de nombreux parquets tend à réclamer le PV initial immédiatement 

auprès du service rédacteur2 et par cons®quent de nôencoder le PV subs®quent quôapr¯s 

réception du PV initial. 

Les parquets de police ont plus tendance à encoder tous les PV subséquents pour éviter 

de laisser en attente des PV. 

Cette r¯gle dôencodage des PV subséquents ou non, rel¯vera dôune décision en interne.  

Si votre entité souhaite encoder le PV subséquent pour éviter de laisser des PV en attente, 

la proc®dure dôencodage ¨ mettre en place sera d®finie plus loin. 

Voir Paragraphe en page 43 

 

5.1.3 Un PV : Plusieurs auteurs / Plusieurs infractions. 

ü Pour les Auditorats du travail : 

Dans le cadre du groupe de travail Statistiques des auditorats du travail, lôAuditeur du 

Travail C. Hanon avait convenu : çéquôun PV subs®quent contenant une nouvelle 

infraction ou visant de nouveaux auteurs pourrait faire lôobjet dôune nouvelle notice ».  

Etant donn® quôil nôest pas possible de demander aux services dôinspection de fournir un 

nouveau numéro de PV, la nouvelle affaire sera encodée en 96. 

ü Pour les parquets 

Un seul num®ro de dossier quel que soit le nombre dôauteurs concern®s et le nombre de 

préventions. Dans le cas où plusieurs préventions sont reprises, celles-ci devront toutes 

faire lôobjet dôun encodage dans le dossier. 

Si un seul PV est établi pour plusieurs prévenus en matière de détention de stupéfiants / 

d®tention armes : le PV sera renvoy® ¨ la ZP pour communication dôun num®ro de PV 

distinct pour chaque prévenu puisque la compétence en matière de détention dôarmes et 

de stupéfiants est déterminée par le domicile du prévenu.3 

  

                                                           
2 Cette pratique devrait être validée par les Conseils des PR et des AT pour fixer une règle nationale. 
3 Cette procédure doit encore être validée par le Conseil des Procureurs du Roi. 
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5.1.4 Les revocations / Les oppositions 

Les révocations sont des affaires créées par le parquet ou lôauditorat avec un code de 

classement national « RE » ; Elles font donc lôobjet dôun nouvel encodage. 

Les oppositions quant à elles, sont créées par le greffe avec un code de classement « G ». 

Voir aussi page 478.6 

5.1.5 Les jugements dôapplicabilit®4 - jugements rectificatifs 

Ce type de jugements fait lôobjet dôun encodage comme nouvelle affaire.  

Ces nouvelles affaires sont créées par le Parquet ou lôauditorat du travail en code de 

classification uniforme et nationale  « VT » 5 

Choisissez le type de lien « jugement rectificatif » ou « jugement dôapplicabilit® ». 

Mentionnez dans le champ « Fille », le numéro de système du dossier dans lequel le 

jugement a été prononcé. 

 

5.1.6 PV Transmis entre sections / divisions 

Les affaires qui devraient °tre transmises dôune section ¨ lôautre au sein dôune m°me entit® 

ou dôune division ¨ lôautre (dans le même arrondissement) ne feront pas lôobjet dôun nouvel 

encodage mais ®ventuellement dôune adaptation au niveau du titulaire du dossier, de la 

localisation du dossier et des informations reprises dans lôonglet ç Extra ». 

 

 

Le lieu doit être modifié en fonction de la division. 

Le numéro de système ne doit pas être modifié : Tout changement pourrait 

entrainer des problèmes techniques. Une analyse minutieuse des codes de 

classement est donc indispensable pr®alablement ¨ lôencodage des affaires. 

  

                                                           
4 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƎǊŜŦŦŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ aŀ/IΦ 5Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ menées en collaboration avec les greffes. 
5 Ce code de classement a été approuvé par les APG ;  Les parquets utilisant un code différent devront le désactiver 
au plus tard le 01/01/2019. 
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5.1.7 Constitution de partie civile (CPC) 
 

¶ Si lôaffaire d®marre par une constitution de partie civile devant juge 

dôinstruction : 

La nouvelle affaire sera encodée en code « 99 » (autorité verbalisante)  

¶ Si la constitution de partie civile a lieu en cours de procès :, 

La partie (CPC) sera ajoutée comme « PC » dans le dossier initial. 

 

5.1.8 Plainte dôun particulier dans un dossier « en cours » pour les mêmes 

faits 
 

En cas de plainte dôun particulier dans le cadre dôun dossier déjà existant et concernant 

les mêmes faits, il ne sera pas procédé à un nouvel encodage. 

 

Le plaignant sera encodé comme nouvelle partie à la cause. 

 

5.1.9 Perceptions immédiates payées (Pour les AU) 
 

Les perceptions imm®diates pay®es ne font pas lôobjet dôun encodage dans MaCH. 
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5.2 Encodage des différents codes 

 

 

1 N° de syst. Ce numéro est généré automatiquement par lôapplication MaCH. 

¶ Les deux premiers chiffres correspondent ¨ lôann®e. 

¶ Les lettres suivantes correspondent au code de classement 
défini par votre entité. 

¶ Les chiffres suivants indiquent le dernier numéro (boulier 
compteur) attribué. 

2 Code de 

classement 

Ce code peut contenir maximum trois lettres et concerne la catégorie 

de classement de votre entité. 

 

Le code de classement est un code décidé en interne.  

Il peut contenir trois lettres.  

Exemples : PE pour une section pénale / CO (pour la section correctionnelle) 

Ces codes sont, après concertation au sein de votre entité, créés par les « MaCH key-

users» locaux en fonction des besoins spécifiques locaux. Il est utile de savoir quôun 

compteur diff®rent tourne par code de classement. (18PE1, 18CO1, é) et pourrait par 

conséquent, permettre un classement physique distinct.6 

La touche [F4] sur ce champ ouvre un pop-up contenant la liste des codes disponibles 

pour votre site. Ce code peut également correspondre à une division dans le cas où votre 

arrondissement reprend plusieurs divisions. 

  

                                                           
6 tƻǳǊ ƭŜǎ ttΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ t± ƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ 
ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛǘƛƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 

1 

2 
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Il est malgré tout préférable de privilégier les codes de classement pour des types 

dôaffaires et non des divisions, et ainsi privil®gier lôemplacement ç lieu è dans lôonglet extra 

pour localiser la division compétente.  

Cette d®cision dôattribution de codes reste toutefois le r®sultat dôune d®cision interne. Tout 

changement du code de classement entraîne un nouveau numéro de système et la perte 

des données encodées dans le n° de système initial. 

 

 Limitez les codes classement en interne.  

Une réflexion sur lôutilit® de diff®rents codes est fortement recommandée.  

 

5.2.1 Codes nationaux obligatoires  

 

RE Révocation 

VT Jugements dôapplicabilit®  / Jugements rectificatifs 

TR Transaction élargie (pas accessible aux PP) 

T Transit  

E Signification externe  

G Greffe / Citations directes par particuliers / Oppositions  

N PV subséquents 

NP PV Subséquents automatiques  

CB / CZ Crossborder (Uniquement accessible PP) 

XX (sauf PP),  Dossiers test 7 

CE Certificats étrangers (uniquement accessible par les PP)  

PB Appels de police 

  

                                                           
7 Ce code pour les fichiers test est national et décidé en APG. Les parquets utilisant un code différent devront le 
ŘŞǎŀŎǘƛǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛ нмм ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ лмκлмκнлмфΦ [Ŝǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ǘŜǎǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ǾŜǊǎ 
XX. 



19 
 

aŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ MACH  VERSION 05/2019 

5.2.2 N° de Notice ï Description 
 

 

 

 

1 

 

MO 

 

Correspond ¨ lôentité (arrondissement judiciaire, division). 

 

 

2 

 

M 

 

Correspond au greffe du tribunal compétent. 

Il est important dôadapter cette lettre pour les instances qui citent devant des 

tribunaux différents. 

 

 

3 

 

17 

 

 

Correspond au code prévention (exemple MO17.L1.78787-17) repris dans le 

numéro de notice. 

 

4 

 

MO 

 

 

Correspond au parquet/division saisi. 

 

5 

 

L1 

 

 

Correspond au code de lôautorit® verbalisante. 

 

6 

 

78787 

 

 

Numéro du procès-verbal (ne pas encoder les « 0 »devant le chiffre).  

En cas dôE-pv , il faut encoder le « 0 ». 

 

7 

 

2017 

 

Année du procès-verbal. 

  

1 

2 3 
4 

5 6 7 
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5.2.3 Autres codes ï Autres autorités verbalisantes 
 

A d®faut de codes dôautorit® verbalisante, les codes suivants seront  attribués. 

95 Catégorie « scellés » pour les auditorats du travail lorsque les scellés sont placés 

dôoffice sur base dôun contact t®l®phonique provenant dôun service de police ou 

dôinspection.  8 

Ce dossier sera ensuite joint au PV qui sera établi et transmis ultérieurement par 

la ZP. 

96 Actuellement ce code concerne les appels de police contre les jugements du 

tribunal de police (y compris les appels de police après cassation). Ce code est 

en voie de disparition suite aux liens existants entre les parquets de police et les 

parquets correctionnels.  

A partir du 01/01/2019 ce type dôouverture ne concernera que  

¶ lôouverture dôune affaire sur base dôun dossier d®j¨ existant (dans le m°me 
parquet pour des infractions différentes ou des témoins qui deviendraient 
auteurs de faits) ou  

¶ sur demande spécifique du Procureur du Roi, de lôAuditeur du travail, du 
Procureur fédéral ou du Parquet général. 

97 Les services publics, les ministères, les administrations publiques et les 

institutions européennes pour lesquels un code verbalisant nôa pas été attribué. 

98 Actuellement, ce code concerne les envois des autres parquets « pour disposition 

è  A lôavenir, le 98 devra °tre abandonn® en faveur du num®ro de notice initial 

récupéré par le parquet expéditeur.   

A partir du 01/01/2019 (ou à la date de la mise en production de toutes les 

juridictions), ce code ne concernera plus que les parquets et tribunaux étrangers. 

99 Les plaintes de particuliers. les constitutions de parties civiles . 

 

  

                                                           
8 [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǉǳŜǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ t± Ł ƭŀ ½tΦ  /ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 
actuelle, envisageable par les auditorats du travail dans le sens où les ZP sont appelées pour apposer des scellés sur 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴe assistance aux services ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ όǉǳƛ ƴe sont pas OPJ) et non sur base de leurs propres constatations. 



21 
 

aŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ MACH  VERSION 05/2019 

5.2.4 Le(s) code(s) de prévention extra 
 

 

Tous les codes « prévention extra » sont à vérifier et à compléter dès réception par 

le flux 

Si plusieurs codes « prévention extra » sont repris, le premier code qui doit apparaitre est 

celui concernant lôinfraction la plus importante9.  

Pour les auditorats du travail, il sôagit principalement des infractions de niveau 4. 

Pour ajouter / consulter les autres codes de prévention extra encodés, faites « F4 » sur le 

champ prévention extra. 

Pour les auditorats du travail, lors de lôencodage dôun PV ZP Indice 13 ou autre, il faut 

impérativement choisir dans la liste déroulante le code prévention extra « 13F » 

correspondant à un domicile fictif. 

Pour ajouter une prévention, faites F9 pour ajouter une ligne et grâce à une liste 

déroulante, vous pouvez récupérer les codes prévention extras utiles. 

 

Pour enregistrer 

Cette fonction nôest pas dôapplication pour les PP. 

  

                                                           
9 Votre entité fixera les priorités en matière de codes prévention extra. 
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5.2.5 Le double encodage 

 

Il se peut que lorsque vous encodez un nouveau dossier, un message dôavertissement 

apparaisse lors du passage de la case « PV : année » sur la case « Prévention extra ». 

 

Cela signifie quôun dossier reprenant ce nÁ de PV existe déjà.  

Il y a lieu de cliquer sur « Cancel », de vider votre écran via F5 (et F1 éventuel) et 

dôeffectuer une recherche sur votre n° de PV afin de retrouver votre dossier et le n° de 

système existant. 

Si par erreur, vous avez sélectionné « OK », le dossier est créé en doublon : CONTACTEZ 

VOTRE GESTIONNAIRE SYSTÈME qui pourra résoudre le problème. 

Remarque : Dans certains cas de figure exceptionnels, il est possible dôavoir (et donc 

dôencoder) une 2ème affaire avec le même n° de PV (exemple : transaction pénale élargie, 

opposition, é). 
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5.2.6 Les codes « cabinet » et qualificateurs 

 

 

 

C Code Cabinet qui sera relié avec le titulaire T. 

T Actuellement code magistrat. 10 

Q Code qualificateur police ; 

G Code gestionnaire administratif (codes attribués en interne) 

C Code utilisé par les parquets de police 

S Correspond à la section qui traite le dossier (si plusieurs sections 

définies). 

R Correspond ¨ lôancien num®ro TPI 

  

                                                           
10 Actuellement un problème se pose au niveau du parquet fédéral qui peut être amené à encoder plusieurs 
magistrats pour un dossier. 
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5.2.7 Les codes LDFA 

 

 

 

 

L Langue de la procédure (à encoder pour les Parquets et auditorats 

bilingues et le Parquet Fédéral trilingue) Pour ces arrondissements, une 

langue par défaut (principale) est enregistrée.  Il vous appartient de modifier 

la langue si elle est différente. 

D  Signal annonçant des devoirs encore ouverts. 

F La case coch®e annonce des frais de justice (aucune connexion nôest 

encore en cours avec CGAB).  

Seuls les frais RECUPERABLES (huissiers, gardiennage, experts, 

banquesé.) doivent °tre encod®s dans lôattente dôun lien avec CGAB. 

A  Nombres de courrier ¨ lôagenda / ¨ repr®senter. 
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5.3 Les faits 

 

Les lieu et date des faits sont décrits dans les blocs 1 et 2. 

 

5.3.1 Lieu des faits (information obligatoire pour les PP) 

 

 

 

1 

 

BE Si les faits ont eu lieu en Belgique / dans une ville connue. 

ON Si le pays du lieu des faits est inconnu. 

« F4 » Si les faits ont eu lieu dans un autre pays, faites F4 et choisissez dans 

la liste déroulante. 

   

2 1300 Ici il sôagit du code postal de la ville o½ ont eu lieu les faits. 

9999 Si la commune du lieu des faits est inconnue. 

   

3 1 Si plusieurs communes sont reprises. Une liste déroulante vous invite 

à faire un choix . 

 

   

4 Wavre La commune reprise en fonction du code postal. 

  

1 2 3 4 
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5.3.2 Date de début des faits ï Date du PV 

 

 

 

 La date de début des faits doit être encodée dans le bloc 1 App 331. Si les faits durent 

plus dôun jour, la date de fin des faits sera encodée dans le bloc 3 ï Extra. 

 

Lôheure des faits ne doit pas forc®ment °tre remplie et de surcroit si vous nôen disposez 

pas. 

Toutefois si certaines procédures le requièrent, il conviendra de décider en interne si 

lôheure doit °tre encod®e.11,(en voie de disparition pour les PC mais obligatoire pour les 

PP). 

5.3.3 Date de début des faits ï Date du PV 

 

Si les faits se sont d®roul®s sur plus dôun jour, une date de fin des faits doit °tre encod®e 

dans lôonglet ç extra è. 

 

  

                                                           
11 [ŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ t± Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǉǳŜǘǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
auditorats et obligatoire pour les parquets de police. 

1 2 

1 

2 
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5.4 Autres renseignements 

 

5.4.1 Date du PV 

Il sóagit de la date ¨ laquelle le procès-verbal a été rédigé. 

 

 

5.4.2 Localisation du dossier 

 

 

La localisation du dossier vous permet dôidentifier lôendroit où se trouve votre dossier de 

procédure. Il permet dôidentifier les mouvements du dossier. 

Il équivaut à la fiche de prêt initialement utilisée dans le programme REA TPI. 

Toutefois, cette localisation est commune avec le greffe.12  

Par conséquent, lorsque le dossier de la proc®dure est transmis au greffe, lôonglet 

localisation nôaffichera plus lôendroit où se trouve votre farde de réserve.  

Pour la localisation de la farde de réserve utilisez le type « autre ». 

  

                                                           
12 Actuellement, lorsque le greffe prend la main, la localisation affiche les déplacements au sein du greffe. Il est 
ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǳȄ ƻƴƎƭŜǘǎΦ м ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊǉǳŜǘ κ ŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊŜŦŦŜ. 
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5.4.3 La décision 

 

 

Très souvent, côest la d®cision ç 00 En information è qui sôaffiche par d®faut. 

Pour les parquets de police et le classement sans suite direct, lôencodage peut se faire 

immédiatement en « 05 ». 

 

5.4.4 Liste des décisions : 

Code 
Décision Description 

Code 
Décision Description 

00 En information 51 Ordonnance 

02 Envoi pour disposition 52 Dossier en appel 

03 Proposition d'indemnisation 53 Appel chambre du conseil 

04 E.A.P.S 55 Jugement interlocutoire 

05 Sans suite 56 Appel jugement interlocutoire 

06 En instance de fixation 60 Ordre de paiement 

07 Fixé 30 
Renvoi au chef de corps-mesures 
discipl.-art 44 

08 Jugement 31 Signalement de l'auteur 

09 Opposition 32 Probation prétorienne 

10 Jonction juridique 33 

Transmission de l'affaire au 
fonctionnaire des amendes 
administratives. 

11 Perception immédiate 34 Traitement par SAC 

12 Traitement manuel 35 Médiation réparatrice 

14 Médiation pénale 36 
Requête du Ministère Public 
devant le Tribunal du Travail 

15 Juge d'instruction   

16 Joint au greffe   
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La décision encodée dans le bloc 1 (B1) est la décision sur lôaffaire (en g®n®ral). Cette 

décision se répercute sur toutes les parties « Prévenus » du dossier. 

Si une d®cision diff¯re dôune partie ¨ lôautre, il est utile de lôencoder dans le bloc 2 (B2) en 

regard de la partie concernée. 

 

.  

 

Pour certains codes de décisions, les différentes évolutions se feront de manière 

automatique. 

Par contre pour dôautres d®cisions (exemple : 15 ï mise ¨ lôinstruction), les évolutions 

devront être encodées manuellement. 

  

B

1

O

C 

1 B

2

O

C 

1 
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Par contre, certaines décisions ne pourront pas être passées en classement sans suite. 

Exemple: Une affaire ayant fait lôobjet dôune transaction pay®e, ou m®diation r®ussie ne 

pourra jamais faire lôobjet dôune d®cision de classement sans suite. 

 

 

 

 

Lors dôune d®cision de classement sans suite(1), le code et le motif du classement(2) 

apparaissent dans le bloc 1 ainsi que la date à laquelle la décision a été encodée (3). 

 

5.4.5 Les commentaires 

 

Ce champ reprend les données REA/TPI reprises dans MaCH lors de la mise en 

production. 

Sôil sôagit dôune nouvelle affaire créée dans MaCH, ce champ pourra être utilisé en interne 

en fonction de besoins locaux spécifiques. 

 

5.4.6 Les types de PV 

 

Les différents types de PV repris dans MaCH sont les suivants: 

1 NO Normal 

2 EC EPO en cours 

3 ET EPO terminée 

4 PL PVS sur listing 

5 PD PVS demandé 

10 EA EPO auteur inconnu 

11 ES EPO simplifiée 

6 Apostilles Uniquement disponible pour le parquet fédéral 

7  Formulaire de notification Uniquement disponible pour le parquet fédéral 

 

En principe, pour les PV « normaux », la mention NO se met automatiquement. Il arrive 

que le système ne fonctionne pas.   

Il est donc n®cessaire dans ce cas dôencoder NO sôil nôapparait pas. 

  

1 3 2 














































































































































































































